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Question 1 : A partir d’une analyse juridique, indiquez s’il existe un contrat de travail dans les deux 
situations suivantes. (Vous veillerez à argumenter vos réponses)  
 
Cas n°1.1 (2 points) 
Un club de rugby de niveau fédéral II, ne salarie pas ses joueurs mais leur propose la mise à disposition 
à titre gracieux d’un logement, ainsi qu’une enveloppe annuelle de frais d’un montant de 10 000 €, en 
contrepartie de leur participation aux entrainements ainsi qu’aux matchs. 
 
Cas n°1.2 (2 points) 
Un coach sportif dispense au domicile de particuliers des cours de mise en forme. Les objectifs des 
séances sont assignés par les clients (perte de poids, renforcement musculaire). Les heures et jours 
sont arrêtés conjointement avec le professionnel qui intervient au tarif de 40 euros par séance.  
 
 
Question 2 : A partir d’une analyse juridique, indiquez de quel type de contrat de travail, l’éducateur 
devrait disposer, dans les deux situations suivantes : (Vous veillerez à argumenter vos réponses) 
 
Cas n°2.1 (2 points) 
Un entraineur diplômé, est salarié au sein d’un club de handball et tire l’intégralité de ses revenus, de 
cette activité. Les sportifs qu’il entraîne sont également rémunérés par le club.  
 
Cas n°2.2 (2 points) 
Une éducatrice diplômée encadre des cours de gymnastique volontaire auprès d’un public du 3ème âge, 
au sein d’une association sportive, depuis plusieurs années. Cette activité est réalisée à raison de 10 
heures par semaine, sans autre interruption que la période des congés scolaires. 
 
 
 
Question 3 : Vous êtes directeur administratif d’une association sportive agréée employant moins 
de 10 salariés permanents et vous devez diminuer les dépenses afférentes aux charges sociales. 
En utilisant les dispositions juridiques en vigueur, précisez pour chacun des cas suivants s’il est 
possible de diminuer ce poste de dépense (Vous veillerez à développer vos réponses)  
 
 



Cas n°3.1 (2 points) 
L’association rémunère son entraineur pour 5 manifestations sportives durant le mois d’avril 2019 
respectivement pour les montants suivants :  
1ère manifestation 120 euros / 2ème manifestation 120 euros / 3ème manifestation 120 euros 
4èmemanifestation 120 euros / 5ème manifestation 120 euros 
 
Cas n°3.2 (2 points) 
L’association rémunère un sportif pour 6 manifestations sportives durant le mois d’avril 2019 
respectivement pour les montants suivants : 
1ère manifestation   150 euros / 2ème manifestation 150 euros / 3ème manifestation 150 euros  
4ème manifestation 200euros / 5ème manifestation 200 euros 
 
Éléments d’information :  
70% du plafond journalier de la sécurité sociale pour 2019 = 130€  
Assiette forfaitaire au 1er janvier 2019 : 

 
 
 
 
Question 4 : Quel(s) statuts(s) juridique(s) êtes-vous susceptible de choisir pour votre entreprise de 
vente d’articles de sport en ligne, à partir des données contextuelles suivantes :  
 
Cas n°4.1 (2 points) :  
Vous disposez à titre personnel d’un patrimoine important que vous souhaitez protéger des aléas de 
votre activité professionnelle. Vous souhaitez doter votre entreprise de la personnalité morale mais 
votre caractère rend toute association impossible. 
 
Cas n°4.2 (2 points) :  
Vous souhaitez concurrencer les grandes enseignes commerciales du secteur, et devez à cet effet 
disposez d’associés en capacité de consentir à de très importants apports. 
 
 
Question 5 (6 points) :  
Qu’est-ce qu’une étude de marché ? Quels sont ses objectifs ? 
 
Définissez différents types d’étude de marché ? 


